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Aussac-vadalle le 


Monsieur BAVOIX Jacques 


Vadalle


16560 AUSSAC-VADLLE

Objet 

Permis de construire pour hangar agricole
Monsieur,

Comme suite à mon courrier du mois de Novembre 2002, je reviens vers vous concernant le dossier en objet.

Ce permis de construire vous a été délivré en février 2001. En avril 2002, vous avez déposé une déclaration d’ouverture de travaux. Dans mon courrier du 17 septembre 2002, je constatais que les travaux étaient interrompus et je vous demandais de procéder à l’achèvement des travaux en particuliers ceux qui concernent la sécurité. A ce jour, le bâtiment n’est toujours pas achevé alors que vous avez stocké votre paille à l’intérieur sans prendre les mesures de sécurité énoncées dans les prescriptions du permis de construire. 

Selon l’article R421-32 du code de l’urbanisme qui stipule « le permis de construire est périmé si les constructions ne sont pas entreprises dans le délai de deux ans à compter de la notification visée à l’article R 421-34 ou de la délivrance tacite du permis de construire. Il en est de même  si les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur à une année » . Je considère donc à ce jour que votre permis de construire est caduque du fait de cette interruption  des travaux d’une durée supérieure à un an

Par conséquent, je vous demande de régulariser votre situation au plus vite soit en achevant les travaux, soit en déposant un nouveau permis. 

Dans l’attente de votre décision, il nous appartient de prendre les mesures de sécurité.

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes sincères salutations.


Gérard LIOT

Maire d ‘AUSSAC-VADALLE

Copie du courrier transmise à

· Subdivionnnaire DDE d’Aigre

· Monsieur le Préfet de la Charente
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